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Et  s'il  n'y  avait  pas  eu
la  Covid  en  2020  ?

Togo/Coronavirus :

La pandémie du corona-
virus a, en 2020,  amputée
la production économique
au Togo et dans le monde.
Des évènements impor-
tants ont été reportés, des
mesures ont été prises
changeant les habitudes
de la population.  Ce virus
a  chamboulé des vies. Et
s'il n'y avait pas eu ce
virus, qu'est-ce qui aurait
dû se passer l'an dernier ?

Le train de vie qu'aurait
menée la population aurait
été  différent, ou plutôt,
normal sans la Covid-19.
Du domaine économique
au social en passant par la
politique, le pays a, nul
doute, subi d'énormes
modifications.

A commencer par le
domaine économique,  le
coronavirus a empêché le
grand envol qui devrait s'o-
pérer en 2020. Des évène-
ments économiques
annuels ont dû  être annulés
depuis mars, entrainant
ainsi une  fragilisation de
l'économie,  même à l'inter-
national. La population
aurait profitée en 2020 de
la 17è Foire de Lomé, un
rendez-vous économique et
d'affaires qui attire un
grand nombre d'exposants
du continent et d'ailleurs.
Plusieurs personnes
auraient peut-être fait  for-
tune sans cette pandémie. Il
s'agit  des propriétaires de
restaurants, d'hôtels, de
bars et aussi les commer-
çants qui ont vu au ralenti
leurs activités à cause des
mesures prises par l'Etat
(fermeture des bars et res-
taurants, couvre-feu). En
outre, il faut croire que le
lancement de la nouvelle
monnaie,  Eco, aurait bien
avancé en 2020 sans la
pandémie. Ce sera pour
plus tard !

En débouchant sur le
domaine socio-culturel, la
crise sanitaire a apporté
quelques modifications au
niveau éducatif.  Sans la
fermeture des  écoles et
universités en mars dernier,
dans un contexte de crise
sanitaire mondiale, les étu-
diants n'auraient pas eu
cette épisode  et expérience
des cours en  ligne. Et sans
ces modifications, la ren-

trée dans les universités
publiques du pays aurait
déjà commencée. Par
ailleurs, les activités cultu-
relles ont été annulées. A
l'instar des  activités sporti-
ves, ces fêtes comme
Ekpessossor (la prise de
pierre sacrée) à Aného et
bien d'autres allaient
apporter leur contribution
au bonheur de ses partici-
pants comme à chaque
année.

Pour terminer avec la
politique, l'année 2020 a
été une année compliquée.
Bien de grandes  rencontres
ont été annulées pour cause
de pandémie. A défaut d'êt-
re annulés, d'autres ont
bien eu  lieu, mais, par
visioconférence, à l'exem-
ple du Sommet extraordi-
naire des Chefs d'Etats de
la Communauté
Economique des Etats de
l'Afrique de l'Ouest
(CEDEAO) qui a eu lieu le
23 avril 2020, une première
dans l'histoire de l'organi-
sation puisqu'il est de cou-
tume que ce sommet se
déroule dans un pays avec
les chefs d'Etats réunis au
même endroit.

En définitive, force est
de constater que la  Covid-
19 a permis à  la population
togolaise de voir comment
le gouvernement pourrait
faire face à une crise.  Avec
les mesures prises et les
efforts fournis, le  Togo fait
partie des pays africains
qui ont  vite réagi face au
coronavirus. " L'économie
togolaise subit un choc
sans précédent, mais se
montre résiliente ", recon-
nait Sani Yaya, Ministre de
l'Economie et des Finances
du Togo dans une interview
accordé à Jeune Afrique. "
Alors que beaucoup de
pays enregistrent une
récession  pour 2020, le
nôtre affiche en effet un
taux  de croissance positif
de 0,7%, grâce aux mesu-
res de riposte prises très tôt
par le gouvernement et qui
ont  permis de renforcer la
résilience du secteur privé
et de maintenir l'activité à
un niveau acceptable au
plus fort de la  crise sanitai-
re ", a poursuivi l'ancien
banquier.

Serge Folly

Annonces
Maman Maman AATTIOGBE-ATTIOGBE-AYYANOU ErANOU Ernestine nestine 

AdakAdakou Nyou Nyaawwounéné Sodadikaounéné Sodadika
Pieusement endormie dans le Seigneur en l’an deux

mille vingt, au 25ème jour du douzième mois.



ACTUALTÉ

L’EVEIL DE LA NATION - N° 710  DU 15 JANVIER 2021 3

Libéralisée dans les
années 90, la presse va
connaître plusieurs muta-
tions non seulement au
niveau des textes qui
régissent et encadrent la
profession  mais aussi et
surtout au niveau des
organes qui animent
cette corporation. 

Du code de la presse
répressif au code de la
presse dépénalisé

Le code de la presse et
les différents arsenaux
qui balisent le travail de
journalistes au lende-
main de la libéralisation
de l'espace médiatique
sanctionnait durement
les dérapages et diffé-
rents délits de presse
auxquels pouvaient s'a-
donner allègrement les
acteurs de médias. Ainsi
plusieurs journalistes ont
été incarcérés pour des
articles, soit diffamatoi-
res ou attentatoires à
l'honneur d'honnête
citoyens. 

En 2004, la presse
togolaise va connaître un
nouveau jour avec la
dépénalisation des délits
de presse. 

Depuis ce temps, des
journalistes ont vite fait
de confondre liberté et
libertinage, bien qu'aucu-
ne liberté n'existe sans
responsabilité.

Cette situation oblige-
ra le gouvernement à
multiplier des rencontres
nationales et internatio-
nales pour inciter les
journalistes à plus de
professionnalisme.

Pour démontrer l'im-
portance que revêt la
liberté de presse le Chef
de l'Etat a marqué par
deux fois son accord
pour la tenue des assises
de la presse francophone
dans notre pays.

Les Etats généraux de
la presse tenus à Kpalimé
en 2014,  ont mis le pro-

fessionnalisme au cœur
des travaux.

Les recommanda-
tions issues de ses assi-
ses sont progressive-
ment mises en œuvre

L'aide de l'Etat qui
jadis était à 50 millions
de francs a connu des
augmentations au point
d'atteindre le pic de 350
millions avant de redes-
cendre à 150 millions. 

L'on dira que ce mon-
tant n'est pas conséquent
lorsqu'on le compare à la
pratique dans d'autres
pays mais la plus belle
fille ne peut donner que
ce qu'elle a. 

Malgré ces efforts et
les séances de formations
et de sensibilisations à

l'endroit des profession-
nels de médias d'impor-
tantes dérives préjudicia-
bles à toute la corpora-
tion et parfois au pays
tout entier sont obser-
vées.

Pour ne pas laisser les
brebis galeuses prospé-
rer, le législateur donne
des pouvoir coercitifs à
la Haute Autorité de
l'Audiovisuel et de la
communication. 

LA HAAC, le régula-
teur et le gendarme ?

Institution de la
République chargée de la
régulation des Médias, la
HAAC a toujours joué sa
partition dans la promo-
tion et la protection de la
liberté de presse mais
face aux dérapages
mineurs elle procède par
pédagogie en rappelant
les contrevenants à plus
de respect des règles du
métier.

Cependant lorsque les
cas sont extrêmes, la
HAAC, arborant la peau
de régulateur se trouve
obligée d'user de son
pouvoir de coercition
que lui confère la loi

TOGO:  La  liberté  de  presse  à  l'épreuve  des  dérives  répétitives
La liberté de presse chèrement acquise par les professionnels des médias est quo-

tidiennement renforcée par l'Etat togolais au fil des années. Malheureusement
depuis quelques temps, d'intolérables dérives s'invitent dans le travail des journa-
listes, annihilant ainsi les efforts consentis par les gouvernants. 

UUnn  nnoouuvveeaauu  ddééccrreett  vviieenntt  ffaacciilliitteerr  llaa  pprrooffeessssiioonn  ddee  jjoouurrnnaalliissttee
Liberté de presse au Togo :

Réuni en conseil des
Ministres ce Mercredi
13 Janvier 2021, le gou-
vernement  a examiné
un projet de décret por-
tant conditions de déli-
vrance, de renouvelle-
ment, de suspension ou
de retrait, de la carte de
presse des journalistes,
techniciens des médias
et auxiliaires de presse. 

" Ce projet de décret

pris en application de la
loi n°02020-001 du 07
janvier 2020 portant
code de la presse et de la
communication permet-
tra au Togo de disposer
d'un cadre réglementaire
favorisant un meilleur
encadrement de la pro-
fession de journaliste "
précise le communiqué
ayant sanctionné les tra-
vaux.

Cette nouvelle dispo-
sition introduite par le
gouvernement mettra fin
aux tracasseries aux-

L'assainissement du secteur des médias pour permettre aux
journalistes  de jouer convenablement et efficacement leur rôle
dans l'enracinement de la démocratie et l'état de droit dans
notre pays demeure une préoccupation pour le gouvernement. 

Le Président Faure Gnassingbé et la PM Dogbé lors du Conseil des ministres

pour sévir.
La loi organique de la

HAAC adoptée en 2019
dispose en son article 63
que : " L'autorisation ou
le récépissé peut être
retiré sur ordonnance
contradictoire rendue
par le Président du tribu-
nal territorialement
compétent selon la pro-
cédure d'urgence sur
requête du Président de
la HAAC dans les cas
suivants: 

-.......
-Du refus délibéré de

respecter le profession-
nalisme, la déontologie
et l'éthique "

C'est d'ailleurs cette
disposition qui est utili-
sée par la HAAC pour
saisir le Juge d'instruc-
tion aux fins de retrait
du récépissé à Carlos
Ketohou, Directeur du
Journal l'Indépendant
Express.

En effet,  interpellé
par la gendarmerie pour
un article qu'il n'a pu
justifier, puis libéré
après d'âpres négocia-
tions de la HAAC,
Carlos Kétohou est
attendu devant le juge le
11 Janvier prochain pour
s'expliquer sur ses écrits. 

Aujourd'hui, un sim-
ple regard dans le rétro-
viseur permet de recon-
naitre que dans la
recherche de profession-
nalisme pour les journa-
listes privés le gouver-
nement s'est énormé-
ment investi. 

Pour preuve le projet
PROFAMED de l'am-
bassade de France avec
le gouvernement illustre
bien cette volonté gou-
vernementale. La balle
est désormais  dans le
camp des hommes de
médias afin qu'eux aussi
jouent convenablement
leurs partitions pour évi-
ter que les nombreuses
dérives viennent assom-
mer la liberté de presse
de notre pays.

Suite à la page 6
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Il s'agit d'un comporte-
ment incivique qui selon
le maire de la commune
du Golfe 5 M. Agbényega
Kossi Aboka, a des consé-
quences sur la vie de la
nation. Très préoccupé par
ce fait, l'autorité munici-
pale veut renouer avec les
valeurs civiques et la res-
tauration du respect des
emblèmes de la nation
dans sa commune du
Golfe 5, en commençant
par la base.

Ainsi, il s'est rendu le
mardi 12 janvier dernier,

très tôt dans la matinée à
l'école primaire publique
d'Amadahomé avec la
commission du civisme de
la commune du golfe 5,
pour assister en personne
à la montée des couleurs,
histoire de profiter de l'oc-
casion pour inculquer les
notions du civisme aux
élèves à la base et leur
rappeler le respect des
mesures barrières pour
prévenir et se protéger
contre le coronavirus.

" Le but de notre visite
est d'abord de s'assurer

que les mesures barrières
sont respectées par les
enseignants et les élèves et
aussi de voir s'il y a effec-
tivement le respect des
emblèmes de la nation.
Nous avons constaté un
relâchement aujourd'hui
de la part des citoyens
dans le respect de ces
emblèmes jadis observé
avec fierté. 

Ce relâchement a des
conséquences sur la vie de
la nation, c'est pourquoi
nous avons voulu en faire
un rappel ", a laissé enten-

dre le Maire Aboka.
" Nous avons montré

aux enfants le comporte-
ment à adopter quand il y
a la montée du drapeau.
Nos parents sont morts
pour ça et nous devons
préserver ces acquis. C'est
ce que nous sommes
venus corriger ", a-t-il
ajouté.

La délégation a profité

de l'occasion pour offrir
des cache-nez aux élèves
de l'EPP d'Amadahomé.
Elle s'est rendue ensuite
au jardin d'enfants public
d'Adidogomé pour doter
l'école d'un dispositif de
lavage de main et de
thermo-Flash.

Mathurin AZIAK-
POR

LLee  MMaaiirree  AAbbookkaa  vveeuutt  rreessttaauurreerr  llee  rreessppeecctt
ddeess  eemmbbllèèmmeess  ddee  llaa  nnaattiioonn

Togo/Civisme à la base dans la commune du Golfe 5 :

Un relâchement inexplicable s'est introduit depuis
quelques années déjà dans le comportement des
citoyens togolais vis-à-vis du civisme et du respect des
emblèmes de la nation. Les citoyens ne s'arrêtent plus
quand on chante l'hymne national (La terre de nos
aïeux) ou quand on monte le drapeau togolais.

Le maire Aboka Kossi (2ème de la droite vers la gauche) sur le terrain

En effet, le sélection-
neur Jean-Paul Abalo et
ses poulains ont reçu l'onc-
tion de tout le peuple togo-
lais via la cheffe du gou-
vernement hier jeudi 14
janvier à la primature. Au
cours d'une cérémonie
solennelle, le capitaine
Gnama Akaté a reçu des

mains de Mme Victoire
Tomegah Dogbé le dra-
peau national symbole de
tout un pays. 

" Recevoir un drapeau
national, c'est accepter  une
responsabilité particulière,
mais en même temps, c'est
être honoré d'avoir la chan-
ce de défendre son pays ",

a lancé madame le premier
ministre aux 26 joueurs
présents pour la circons-
tance.

Les Eperviers locaux
participent à leur premier
CHAN et pour ce 1er essai,
ils vont se mesurer aux
Lions de l'Atlas du Maroc,
Amavubi du Rwanda et

Crânes de l'Ouganda. Ils
seront basés pour le pre-
mier tour à Douala et évo-
lueront au stade de la
réunification. 

Il est important de rap-
peler que les préparatifs de
la plupart des équipes qua-
lifiées ont été perturbés par
la crise sanitaire liée au

Covid-19. Les champion-
nats n'ont pas repris dans
certains pays et les staffs
techniques au niveau des
différentes sélections
nationales ont eu du mal à
mettre sur pied des équipes
compétitives. Les
Eperviers pour leur part se
sont contentés de quelques
regroupements ponctués
de matchs amicaux avec
des clubs de division 1.
L'ultime test a été fait cont-
re les Ecureuils du Bénin
en double confrontation
(0-1 ; 0-0).

Les rapaces togolais
jouent leur premier match
le 18 janvier contre les
Lions de l'Atlas  tenant du
titre. 

M F

Les Eperviers locaux  investis d'une mission en terre camerounaise  
CHAN 2021 :

Une viue des joueurs lors de la rencontre Photo de famille

Le coup d'envoi de la 6ème édition du champ-
ionnat d'Afrique des Nations  (CHAN) sera effec-
tué demain samedi 16 janvier au Cameroun.
Qualifiés pour cette compétition réservée aux
joueurs évoluant sur le continent, les Eperviers
locaux sont attendus ce vendredi 15 janvier 2021
en terre camerounaise. Mais, avant, ils ont été
conviés à la réception du drapeau national. Le capitaine des Eperviers A’ recevant le drapeau des mains de la PM Dogbé.
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L'accord prévoit le
dédoublement de la natio-
nale N°1 qui reliera à
terme Lomé à la ville
frontalière avec le Burkina

Faso, située à 700 km au
nord, d'ici les trois pro-
chaines années. Le Togo
s'appuiera donc sur l'ex-
pertise d'ARISE IS, dont

l'Africa Finance
Corporation (AFC) est
l'un des principaux action-
naires.

S'inscrivant dans le

cadre du Plan National de
Développement (PND),
cet important projet dotera
le Togo d'une infrastructu-
re routière ultra moderne
qui facilitera le transport
des personnes et des mar-
chandises, stimulera le
commerce intérieur et ren-
forcera la sécurité routiè-
re.

L'accord de développe-
ment conjoint prévoit la
concession à partir de la
signature du contrat de
concession (prévue pour
le troisième trimestre
2021), la construction de
2x2 voies dans les 3 ans
suivant la signature du
contrat.

Dans cette dynamique,
et conformément à l'ac-
cord signé, une société
sera créée et basée au
Togo pour superviser le
développement du projet
et lancer les études de fai-
sabilité préliminaires (y
compris le trafic, la modé-
lisation des revenus, les
études techniques, l'analy-
se E&S, l'assurance).

Les études définitives
de faisabilité et la signatu-
re du contrat de conces-
sion sont attendues pour le
deuxième trimestre 2021,
avec pour projet de com-
mencer les travaux de
construction d'ici le troi-
sième trimestre 2021. Les
entreprises de construc-
tion de routes seront sélec-
tionnées par le biais d'un
appel d'offres, précise l'ac-
cord.

Les coûts totaux du pro-
jet à estimer lors des étu-
des préliminaires et à être
pris en charge par les
actionnaires de la société
de projet.

Selon le ministre de l'é-
conomie et des Finances,
Monsieur Sani Yaya, la
signature de cet accord est
une étape cruciale dans la
construction de l'axe
Lomé-Cinkassé-Lomé. "
Le Togo est engagé dans
un processus de dévelop-
pement intensif des infras-
tructures et nous nous féli-
citons de ce partenariat
public-privé qui bénéficie
au peuple togolais. Malgré
la crise économique mon-
diale provoquée par la
Covid 19, l'économie
togolaise continue de
démontrer sa capacité à
attirer les investisseurs
privés grâce aux réformes
menées ", a-t-il laissé
entendre.

Pour Alain Saraka,
directeur de la stratégie
chez ARISE IS, l'objectif
de sa société est d'apporter
des solutions pragma-
tiques au déficit d'infras-
tructures en Afrique. " La
construction de cet axe
routier apportera beau-
coup au pays et nous
remercions le gouverne-
ment togolais pour sa
confiance ", s'est réjoui M.
Alain Saraka.

ARISE Infrastructure
Services (ARISE IS) est
une entreprise conjointe
de l'Africa Finance
Corporation (AFC) et
d'Olam International Ltd
qui met son expertise pour
la réalisation des projets
d'infrastructures à grande
échelle, durables et sur
mesure pour soutenir l'ur-
banisation rapide de
l'Afrique et stimuler le
commerce régional.

Le  Togo  peut  compter  sur  l'expertise  de  ARISE  IS
Dédoublement de la Route nationale numéro 1 :

" La route du développement passe par le développement
de la route ", dit-on souvent. Dans la lignée des grands
chantiers déjà entrepris ou en cours d'exécution, le Togo
prévoit le dédoublement de la route nationale numéro 1
RN1 qui part de Lomé à Cinkassé.Ce projet d'axe routier
reliant Lomé à Cinkassé, a été officialisé par la signature
d'un accord de développement conjoint entre ARISE IS la
société panafricaine qui conçoit, finance, construit et
exploite des infrastructures essentielles à travers le conti-
nent et le gouvernement Togolais, le 6 janvier 2020.

Une route moderne
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quelles font face les
journalistes dans la
recherche des informa-
tions pour mieux infor-
mer et éduquer l'opi-
nion.

" Avec la carte de pres-
se, les professionnels
des médias auront un
accès facile aux diffé-
rentes activités en vue
d'avoir des informations
de bonne source dans le
but d'informer et d'édu-
quer " peut-on lire dans

le communiqué final.
Les nouvelles disposi-

tions liées à la carte de
presse ne laissent pas sur
le carreau les envoyés
spéciaux et les cor-
respondants des chaînes
étrangères dans notre
pays. La question d'ac-
créditation qui est par-
fois une équation diffici-
le à résoudre trouve
solution avec ce nou-
veau projet. 

Rappelons qu'en jan-
vier 2020 déjà, le parle-

ment avait adopté  un
projet de loi sur le nou-
veau code de la presse et
de la communication.

Le code revisité, pre-
nait en compte les
médias en ligne et intro-
duisait de nombreuses
innovations relatives à la
pratique du métier de
journaliste et à la déten-
tion de la carte de pres-
se.

Ce nouveau code
consacre le principe de
l'aide de l'Etat à la

Presse et créé un fond de
soutien au secteur. 150
millions FCFA ont ainsi
été alloués au dévelop-
pement de la presse pour
2020.

Toutes ces innovations
visent au final à consoli-
der et à renforcer davan-
tage la liberté de la pres-
se au Togo.

Notons que le secteur
des médias compte plus
de 400 organes dont 171
titres, 74 radios et 10
chaînes de télévision.

La préfecture d'Akébou
abritera bientôt un site
écotouristique. Une étude
de faisabilité menée il y a
quelques semaines, est
actuellement en cours de
validation à Lomé, afin de
lancer définitivement ce

projet porté par le minis-
tère du tourisme.

De façon concrète, il
s'agit de construire dans la
localité un complexe
hôtelier de catégorie 3
étoiles d'une capacité
d'accueil de 153 chamb-

res, bungalows, apparte-
ments et studios. Y seront
également aménagés, des
installations complémen-
taires (salle de conféren-
ce, jardin botanique, hall
d'exposition, restaurant,
centre de remise en

forme, ferme pédago-
gique). 

Un circuit touristique et
des parcours acrobatiques
permettront aux usagers
de découvrir le patrimoi-
ne culturel et naturel de la

Un site pour Akebou
Ecotourisme :

localité. 
Pourquoi Akebou ? 
Si le projet entre en

ligne avec le Plan direc-
teur de développement et
d'aménagement touris-
tique conçu dans le cadre
de feuille de route quin-
quennale, le choix de ce
site "se justifie par son
potentiel propice au
développement du touris-
me de nature et d'aventu-
res, notamment le relief
montagneux et les condi-
tions climatiques dou-
ces", explique le ministre
du tourisme Gbenyo
Lamadokou, dont le but
est de créer l'offre touris-
tique de loisirs.

Une fois la validation
achevée, le projet fera
partie des projets priori-
taires qui seront mis en
œuvre pour contribuer au
renforcement écono-
mique local.

Pierre Lamadokou, le ministre du Tourisme

UUnn  nnoouuvveeaauu  ddééccrreett  vviieenntt  ffaacciilliitteerr  llaa  pprrooffeessssiioonn  ddee  jjoouurrnnaalliissttee
Liberté de presse au Togo :

Suite de la page 3

Une  stratégie  de  l'inclusion  financière  basée  sur  trois  piliers
Lutte contre la pauvreté :

Au 31 décembre 2020,
près de 1,8 million de
crédits sont mis en place
par l'institution pour un
volume totale de 98,14
milliards FCFA. 

A ces données quanti-
tatives, s'ajoute la qualité
des produits qui sont de
plus en plus innovants et
adaptés aux cibles. En
témoignent les produits
Nkodédé, KIFFE et
fonds de relance.

" Le Togo est ainsi
devenu en 2019 le pre-
mier pays du classement
dans la zone UEMOA en

matière d'accès aux ser-
vices financiers. Ceci
grâce à une progression
de près de 80 % au titre

du secteur des Systèmes
financiers décentralisés
(SFD) ", rappelle le com-
muniqué du Conseil des

ministres.
Loin de se laisser à

l'autosatisfaction, le gou-
vernement veut aller
plus loin. Au cours du
dernier Conseil des
ministres, la ministre de
l'inclusion financière et
de l'organisation du sec-
teur informel a présenté
une communication sur
la stratégie d'inclusion
financière basée sur trois
fondements. 

Selon le communiqué
final de la réunion heb-
domadaire des ministres,
" la stratégie d'inclusion

financière proposée a
pour objectifs notam-
ment le renforcement du
cadre d'intervention de
l'Etat en faveur de l'in-
clusion financière, l'a-
mélioration de la couver-
ture géographique des
services financiers et la
mise à disposition de
services financiers digi-
taux via la création d'une
banque digital ".

Dans les prochains
jours, semaines et mois,
il faudra donc s'attendre
à un renforcement des
mécanismes mis en
place et si possible à leur
redéploiement afin d'at-
teindre de meilleure
manière les objectifs du
gouvernement.

Les performances du Togo en matière d'inclusion financière et donc d'accessibilité aux servi-
ces financiers sont les meilleures dans la sous-région ouest-africaine, selon le classement de la
Banque centrale des Etats de l'Afrique de l'ouest. Les chiffres des réalisations du Fonds natio-
nal de l'inclusion financière constituent une preuve palpable de l'engagement du Président de
la République à impacter les couches les plus défavorisées en les sortant de la précarité.

Le tourisme occupe une place importante dans les actions prioritaires du
gouvernement togolais. C'est ce qui justifie qu'un département soit unique-
ment dédié à ce secteur pourvoyeur d'emploi et de richesse. Pour permettre au
tourisme et à toutes ses composantes de bien jouer leurs rôles, le Togo a initié
la construction d'un site pour l'écotourisme à Akébou dans les plateaux.
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Selon les rapports de la
CNGR, le Togo quoi qu'on
dise est l'un des bon élèves
dans la gestion de la pan-
démie. L'on enregistre à ce
jour 4109 cas confirmés
pour 353 cas actifs. Le
nombre de décès est de 73.
La bonne nouvelle, de ces

73 décès, il n'y a pas de
femmes enceintes. 

" Soyez rassurer ; toutes
ces femmes et leurs bébés
sont tous en bonne santé,
hors de tout danger ", a
indiqué Dr Koffi
Agbétiafa, membre de la
cellule de riposte. 

Il y a un mois, précisé-
ment en mi-décembre
2020, la terre de nos aïeux
enregistrait 24 femmes
enceintes positifs au
Covid-19, mais heureuse-
ment guéries. La bataille
s'annonce encore décisive
malgré la course aux vac-

cins. L'ennemi n'est pas
encore atteint et les autori-
tés publiques et sanitaires
ne cessent d'appeler les
populations au respect des
mesures barrières, entre

autres, le lavage des
mains, la distanciation
sociale, le port de
masques. 

M F

Les femmes enceintes totalement sorties d'affaire ? 
Togo/ Contamination au Covid-19 : 

Le coronavirus (Covid-19), ce tueur silencieux que
redoute tout le monde entier a causé des préjudices dans
tous les secteurs d'activités. Au moment où, l'Afrique fait
face à la deuxième vague de contamination due à l'ambian-
ce des fêtes de fin d'année, le Togo à travers la
Coordination nationale de la Gestion de la riposte contre le
Covid-19 ne lâche pas du lest. La situation des femmes
enceintes est prise au sérieux. 
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Dans un monde enclin
au terrorisme et autres
menaces qui pèsent sur
l'intégrité territoriale, les
armées se modernisent.
C'est le cas des Forces
armées togolaises (FAT).  

Les FAT vont se doter
de nouveaux blinder de
types ''Marauder''.
L'objectif est de renforcer
la protection de ses mili-
taires au front dans la lutte
contre le terrorisme au

Mali. Un total de 20 véhi-
cules blindés légers (APC)
seront livrés.

Selon notre confrère du
quotidien Liberté (paru-
tion n°3304 du 13 jan-
vier), il est question de

renforcer les capacités ter-
restres des FAT déployées
en mission des Nations
unies de maintien de la
paix, notamment au Mali.
Il s'agit d'une commande
passé auprès du fabricant
sud-africain de véhicules
blindés ''Paramount
Group''. 

Si l'état togolais se
donne des moyens pour
s'équiper militairement en
vue de renforcer sa sécuri-
té, il est d'une nécessité
absolue de penser à la for-
mation des équipages et la
maintenance des véhicu-
les. Il est clair que lorsque

les armées se renforcent,
l'ennemi développe des
stratégies pour contrecar-
rer ses offensives. 

L'article précise que le
matériel acquis et
déployés au Mali a été
souvent endommagé par
des engins explosifs
improvisés. Sur la période
2021- 2025, le gouverne-
ment a adopté une loi de
programmation militaire
qui consacre un finance-
ment conséquent dans
l'acquisition de matériel
militaire. 

M F

L'Armée  togolaise  se  dote  d'équipements  modernes  
Défense nationale :

Les FAT




